
Ce formulaire s’adresse à toute personne qui a fait l’objet d’une mise en accusation ou d’une déclaration de culpabilité pour un acte 

criminel ou une infraction criminelle, en vertu des articles 25 et 26 de la Loi concernant les services de transport par taxi 

(RLRQ, c. S-6.01), au cours des cinq dernières années.

Marche à suivre

 - Remplissez le formulaire et envoyez-le signé et daté par la poste à l’organisme qui délivre le permis de chauffeur de taxi;

 - Joignez le certificat de recherche délivré depuis moins de 3 mois par le service de police et, le cas échéant, toutes les 
pièces justificatives aux fins d’évaluation de vos antécédents judiciaires (ex. : un jugement). Si le certificat de recherche 
n’est pas joint à votre demande d’évaluation, votre dossier vous sera retourné.

 - L’analyse des pièces justificatives fournies avec votre demande d’évaluation permettra de déterminer si les mises en 
accusation, les actes criminels ou les infractions criminelles mentionnés dans le certificat de recherche constituent un 
empêchement de pratiquer le métier de chauffeur de taxi au sens de la Loi concernant les services de transport par taxi;

 - La décision vous sera transmise par écrit dans les meilleurs délais.

Pour plus d’information, consultez le site du Bureau du taxi de Montréal à www.ville.montreal.qc.ca/taxi ou celui de la Société 
à saaq.gouv.qc.ca.

Vous devez envoyer ce formulaire 
signé et daté, ainsi que  
le certificat de recherche, par  
la poste à l’organisme qui délivre le 
permis de chauffeur de taxi :

Pour le reste de la province 

Permis de chauffeur de taxi  
Service aux particuliers, N-3-15  
Société de l’assurance automobile du Québec 
Case postale 19600, succursale Terminus  
Québec (Québec)  G1K 8J6

Pour le territoire de la Ville de Montréal

Bureau du taxi de Montréal  
4949, rue Molson  
Montréal (Québec)  H1Y 3H6

Évaluation des antécédents judiciaires

OU

Nom de famille Prénom

Date de 
naissance

Sexe Téléphone (résidence)

Numéro du permis de chauffeur de taxi (s’il y a lieu)Numéro du permis de conduire

Adresse (numéro / rue / ville, village, municipalité / province / code postal)

Téléphone (cellulaire)

SECTION 1 – Renseignements sur le demandeur

SECTION 2 – Explications sur les antécédents judiciaires
Expliquez et documentez, pour chaque antécédent judiciaire, les raisons pour lesquelles il ne constitue pas un empêchement de délivrer ou de 
renouveler votre permis de chauffeur de taxi. 

Avis au lecteur : Ce document est conforme au standard S G Q R I 0 0 8 - 0 2 du gouvernement du Québec sur l’accessibilité d’un document téléchargeable. 
Si vous éprouvez des difficultés, contactez-nous au : 1 800 3 6 1 – 7 6 2 0.

Demande d’évaluation – Permis de chauffeur de taxi

Année  Mois  Jour

Féminin Masculin
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Collecte et conservation des renseignements personnels

Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont nécessaires à l’application de la Loi concernant les services de transport 
par taxi. Omettre de les fournir entraîne le refus de délivrer ou de renouveler le permis demandé. Le personnel autorisé de la Société de l’assurance 
automobile du Québec traite de façon confidentielle ces renseignements qui peuvent aussi servir aux fins de statistiques, d’étude, de sondage, d’enquête 
ou de vérification. Vous pouvez consulter les renseignements personnels vous concernant, en obtenir une copie ou les faire corriger.

Pour plus d’information, consultez la Politique de confidentialité de la Société à saaq.gouv.qc.ca ou téléphonez au Centre de relations avec la clientèle 
de la Société.

Au besoin, joignez une page supplémentaire. 

Signature du demandeur Date (Année-Mois-Jour) :

ATTENTION
Votre certificat de recherche, délivré depuis moins de 3 mois par le service de police, est obligatoire pour l’analyse de votre 
dossier. N’oubliez pas de le joindre à votre demande d’évaluation, ainsi que tous les documents pertinents (ex. : jugement).
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